





























Le 6 mars 2003			TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER














Me Véronique Dubois, secrétaire


Régie de l’énergie


800, Place-Victoria


2ième étage, bureau 255


Montréal (Québec)


H4Z 2A2








Objet : 	Demande d’approbation pour la mise en place par le 


distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


		Dossier : R-3473-2001


______________________________________________________________


	











Chère consœur,








Suite à votre lettre du 21 février dernier relative à la planification de l’audience qui débutera le 19 mars prochain, nous vous avisons par la présente que les témoins de notre cliente l’Union des consommateurs seront messieurs Mounir Gouja et Jean-Pierre Finet.  Nous demanderons pour ce dernier témoin le statut de témoin-expert.





Nous évaluons le temps requis pour la présentation de la preuve à 40 minutes et pour le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur et de chacun des intervenants, à 50 minutes et 15 minutes respectivement.






































Copie de la présente est transmise à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.





Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.














RIVEST SCHMIDT














Par :  Lorraine Chabot, sec.


Pour : Claude Tardif





CT/lc





c.c. :	Mme Manon Lacharité


	M. Mounir Gouja


	M. Jean-Pierre Finet


	Me Éric Fraser


	Tous les intervenants
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